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2. Lorsqu'une personne s'empare d'un aéronef d'une manière illicite et
tilise sans le consentement de la personne qui a le droit de l'utiliser, sa
iponsabilité est illimitée.

Article 13.
1. Lorsque, en vertu des dispositions des Articles 3 ou 4, plusieurs

'sonnes sont responsables d'un dommage, ou lorsque le propriétaire inscrit
registre d'immatriculation qui n'était pas l'exploitant est rendu responsable

nme tel selon les dispositions du paragraphe 3 de l'Article 2, les personnes
1 ont subi le dommage ne peuvent prétendre à une indemnité totale supé-
ure à l'indemnité la plus élevée qui peut être, en vertu des dispositions
la présente Convention, mise à la charge de l'une quelconque des personnes
ponsables.

2. En cas d'application des dispositions de l'Article 7, la personne qui subit
dommage peut être indemnisée jusqu'à concurrence du montant cumulé des
.fonds d'indemnité correspondant à chacun des aéronefs en question, mais
,un exploitant n'est responsable pour une somme supérieure à la limite
>licable à son aéronef, à moins que sa responsabilité ne soit illimitée aux
mes de l'Article 12.

Article 14.
Si le montant total des indemnités fixées excède la limite de responsabilité

>licable en vertu des dispositions de la présente Convention, les règles sui-
ites sont appliquées, en tenant compte des dispositions du paragraphe 2 de
rticle 11:

a) Si les indemnités concernent soit uniquement des pertes de vie hu-
maine ou des lésions, soit uniquement des dommages causés aux
biens, elles font l'objet d'une réduction proportionnelle à leur mon-
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